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Le statut des cadres sur la sellette en cas de fusion des régimes

C'est le
début du

détricotage
du statut
cadre
SERGE LAVAGNA
CFE-CGC

Même si elle ne résout rien a long
ternie la fusion de l'Agirc et dè
l'An co sera le point cle de la négo-
ciation A court terme, les couse
quences pour les assures seraient
pratiquement indolores « En pra
figue, tes deux regimes se sont for-
tement rapproches ces quatorze
dernieres annees », rappelle Bruno
Chi ellen, le president de l'Institut
de la protection sociale En effet,
les salaries et les cadres cotisent
quasiment aux mêmes conditions
pour percevoir leurs futures pen
sions

( 'est sur les cadres que pèsent en
revanche les inquiétudes Certains
daignent, en cas de fusion, que
l'on exige d'eu\ un effort supple-

mentaire ni motif qu'ils ponction-
neront les i eserves accumulées au
hl des annees par les salaries a
P Arrco Une fusion dcs deux regi-
mes pourrait donc s'accompagner
d'une hausse des cotisations sur la
tranche médiane des rémunéra-
tions des cadres (la « tranche B »)
La Cl-E-CGC tait remarquer qu'ils
cotisent également a I' Arrco a hau
teur du plafond de la Secuiite
sociale, soit 3170 cuios mensuels
Se pose également la question du
devenir dc la cotisation dc 1,50 %
spécifique aux cadres, qui finance
leur prevoyance deces

D'auties daignent pmemenl et
simplement la fin du statut du ca
dre « a la francaise » I ' Agirc dé-

termine en effet si l'on est cadre ou
non Et ce, en fonction de deux cri
lcrcs non exclusifs une rcmunc-
i ation superieure au plafond de la
Securite sociale et un poste a res
ponsabilile ou de haute technicité

Menace sur les salaires
Par conséquent, «fusionner /'Agirc
et V Arrco, c'est le début du actrice
tage du statut cadre, redoute tout
simplement Serge Lavagna pom la
(TF-CGC Cette logique nous en-
traîne vers ta fin des dispositions en
faveur des cadres dans les conven-
tions collectives » Être cadre c'est
en effet voir s'ouvru les portes de
l'agence pour l'emploi des cadies
(Apec) ou encore profitci d'un

préavis de licenciement plus long
« Cela aurait aussi des conséquences
tres négatives en matiere de niveau
de salaires », s'inquiète Marie Jo
Kotlicki, secretaire geneiale de
l'UGICT, la federation cadre de la
CGT Car etre cadre, e est avon
l'assurance, selon les conventions
collectives, dc toucher un salaire
donne en début de cal riere

A terme, la disparition de tous
ces avantages négocies entraîne-
rait la suppression du college des
cadies aux elections profession-
nelles De quoi remettre en cause la
raison d'ctrc dcs syndicats catégo-
riels, comme la CFE CGC, ou des
fcdci allons cadies dcs autres cen-
trales • CG
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Retraites complémentaires :
la négociation de la dernière chance
Syndicats et patronat ont 4 mois pour sauver de la faillite les caisses des salariés du privé.

GUILLAUME GUICHARD
¥ (3>guillaume_gui

• N^rMM^I Quatre petits mois
pour sauver les retraites des ca
cires ' Syndicats et patronat se re-
trouvent ce mardi pour élaborer
un plan de sauvetage des regimes
des retraites complementaires
Agirc (cadres) , l'Arrco (comple-
mentaire de tous les salaries) est
en situation moins périlleuse Ils
ont jusqu'en juin pour trouver une
solution

« Les perspectives sont alar-
mantes », aleitait en decembie la
Cour des comptes dans un rap-
port Selon ses calculs, si aucune
mesme n'est prise, P Agirc n'auia
plus un sou de côte en 2018 Des
cette date il taudia donc trouver
5 milliards d'euros par an pour re-
pousser au-delà de 2030 P epuise-
ment des rcscrv cs Et pour cause
P Agirc et P Arrco ne peuvent pas
s'endettei poui comblei leur defi
cit, contrairement au regime ge-
neral gere par P Mat lin clair une
fois les coifrcs vides, il n'y a plus
qu'a reduire les pensions des mil-
lions de retraites du prive Ou a
augmenter drastiquement les co-
tis étions

Depuis 2011, les partenaires so-
ciaux ont donc du prendre, plu
sieurs fois, des mesures doulou-

reuses Svndicats et patronat ont
conscience de l'enjeu « En 2013,
nous UVOILS entérine une serie de
mesures pour corriger le tir, mais
elles ne produisent pas assez d'ef
}ets vu ]a stagnation de notre eco-
nomie », reconnaît Jean Louis
Mal} s en charge des letraites a la
CFDT

( e qu'il ne dit pas, c'est que la
reforme des retraites Tour aine -

W En 2013, nous avons
entériné une serie dè
mesures pour corriger
le tir, mais elles ne
produisent pas assez
d'effets vu la
stagnation de notre
économie 99
JEAN-LOUIS MALYS (CFDT)

tante de mesures d'âge - n'a en
rien aide les regimes de comple
mentaires Pire, les decisions gou-
vernementales prises dans cc do-
maine depuis 2012 ont alourdi les
comptes de P Agirc et de P \rrco de
I 4 milliard d'euros

I e temps est compte, les marges
de manœuvre étroites et les le
vîers a disposition pour redresser
la situation se comptent sur les

doigts d'une main Surtout, aucun
ne fait l'unanimité parmi les par
tenaires sociaux Un recul de
l'âge, pousse par le Medef maïs re-
fuse en bloc par les syndicats, ne
produit pas saut a être rapide et
donc violent, d'économies a couit
terme Les cotisations retraite,
tous regimes confondus, frôlent
déjà le plafond de 28 % du salaiie
brut fixe par decret Certains syn
dicats aimeraient exploiter les
dernieres marges de manœuvie
en la matiere Le pationat, sans
surprise, s'y refuse Quant au gel
des pensions, il n'aurait pas beau
coup d'effets compte tenu de la
faiblesse de I inflation

Reste la fusion des deux regimes
cadres et salaries et de leurs reser
\es (9 milliards pour P Agirc et
55 milliards pour I \rrco en 2013),
qui permettrait de repousser
l'échéance bO, la CFR et la CFD I
sont pour « Ce serait de la pure
prucrastmation et ne ferait que

renvoyer le fardeau sur les epaules
des générations suivantes », criti
que en revanche Serge Lavagna, le
« M Retraite » de la CFE CGC Le
syndicat de I encadrement se re-
trou\e aux cotes de la CGT parmi
les opposants a cette fusion

Les positions entre syndicats et
avec le patronat sont donc tres
cloignccs Au-delà dc ecs postules
de début de négociation, le
contexte social est tres tendu
l'echec de la négociation sur le
dialogue social a laisse des traces
ct si ces nouvelles discussions ca-
potaient, c'est h gestion par les
pai tenait es sociaux qui serait re
mise en cause « Nom» tenons au
paritarisme, explique Philippe
Pihet, responsable de la protection
sociale de FC) Mai» le coûtpour no-
tre attachement au systeme ne doit
pas être prohibitif » Reste que le
gouvernement serait bien embête
de devoir i éprendre la main sul le
dossier explosif des retraites •
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Montant annuel
moyen de la
pension Arrco

8909
euros
Montant annuel
moyen de la
pension Agirc

Les perspectives financières de l'Agirc et de l'Arrco

RESULTAT en milliards d euros ^ Agirc H Arrco H Agirc + Arrco

2013 2015 2017 2019 2021 2023 2025 2027 2029 2031 2033 2035 203720392040

o
Part de la retraite

complementaire
dans la pension
d'un ex-salarié,
en moyenne

50%
Part de la retraite
complementaire
Agirc et Arrco
pour un cadre,
en moyenne

2025:
L'Agirc +• l'Arrco

n'ont plus
de réserves

2027:
L'Arrco n'a plus
de réserves

3mds€

--3,1

-9,9

-13,1

Infographie

LE FIGARO
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fMode
D'EMPLOI

Des solutions
douloureuses pour tous

Agirc
Cree en 1961, le regime
complementaire
des cadres verse
des prestations
a 2,7 millions de retraites.
Il perçoit des cotisations
de 4 millions
de personnes.
En 2013, le déficit s'élevait
a 1,24 milliard d'euros.

Arrco
Le regime complementaire
des salaries est bien
plus gros que celui
des cadres. Il verse
des retraites a 12 millions
de personnes et compte
18 millions de cotisants.
En 2013, ce regime
était déficitaire
de 405 millions d'euros.

Plafond dè la
Sécurité sociale
Les cadres cotisent
a l'Arrco jusqu'au plafond
de la Securite sociale,
soit 3 170 euros par mois.
Ce n'est que sur la partie
de leur salaire qui dépasse
ce seuil qu'ils cotisent
a l'Agirc.

Pour résoudre le problème finan-
cier des régimes de retraite com-
plémentaire, les partenaires so-
ciaux ont constitué ces derniers
mois une « boîte à outils », sur la-
quelle ils ont fait faire des simula-
tions aux services de l'Agirc et de
l'Arrco.

k Hausse des cotisations
* « Le Medef va devoir mettre la
main à la poche », prévient Sylvie
Durand, négociatrice à la CGT qui
réclame une hausse de 2,45 points
des cotisations Agirc. Sans aller jus-
que-là, d'autres syndicats, comme
FO, devraient proposer d'augmen-
ter les cotisations, peut-être pour
les seuls cadres. Ce sera de toute fa-
çon trop pour le Medef, qui refuse
d'ores et déjà toute hausse des pré-
lèvements.

k Repousser l'âge de départ
r à la retraite
C'est la solution proposée par le pa-
tronat. Plusieurs scénarios de-
vraient être étudiés. Un recul des
bornes d'âge d'ouverture des droits
à la retraite de 62 à 64 ans et de l'âge
légal de départ de 67 à 69 ans pour la
génération née en 1959 permettrait
de repousser l'assèchement des ré-
serves au-delà de 2030. Les syndi-
cats y sont totalement opposés.
Autre solution envisagée, plus dou-
ce, mais qui rapporterait moins :
appliquer une décote temporaire
aux salariés et cadres souhaitant
partir à la retraite avant 64 ans.

k Fusionner les régimes
r Agirc et Arrco
« Le rapprochement de ces régimes
parait incontournable », estime
Jean-Louis Malys, secrétaire natio-
nal en charge des retraites à la
CFDT. Alors que les réserves de
l'Agirc seraient épuisées en 2018 si
rien n'est fait, une fusion avec

l'Arrco permettrait de repousser
l'échéance à 2025. Mais une telle
mesure assécherait les fonds Arrco
avec trois ans d'avance.

k Gel des pensions
'C'est le levier permettant de
mettre les retraités actuels à contri-
bution. Depuis 2013, les partenaires
sociaux ont déjà sous-indexé (par
rapport à l'inflation) les pensions
complémentaires. Ils pourraient
prolonger la mesure en 2016, ce qui
rapporterait plus de 1,3 milliard
d'euros avec une inflation de
1,75 %. Problème, l'inflation
pourrait être plus faible, et donc
les gains pour les régimes bien
inférieurs.

k Égalité salariale
r hommes-femmes
C'est le mot d'ordre de la CGT,
qui veut « relancer la bagarre de
V égalité salariale ». En effet, si les
rémunérations des femmes
étaient aussi élevées que celles
des hommes dans le privé à hori-
zon 2024, cela permettrait de re-
dresser les finances des régimes et
d'augmenter les recettes de cotisa-
tions sociales. Mais cela ne se dé-
crète pas dans une salle de négocia-
tion.

k Abaisser les pensions
* de réversion
Aujourd'hui, une veuve touche 60 %
de la retraite de son mari en plus de
la sienne pour faire face à la chute de
revenus entraînée par le décès. Le
Medef a calculé qu'abaisser les pen-
sions de réversion à 50 % dès 2015
rapporterait 334 millions par an à
horizon 2017. C'est « une piste possi-
ble, sensible », mais il « n'est pas
question de servir de poisson pilote »
au régime général, prévient Pa-
trick Poizat, en charge des re-
traites à la CFTC. •

G. G.


